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1. Aux termes du projet de résolution publi' soua la cote A/0.6/~435, 
l'Aasembl~e générale prie notammeot le Seer~ta1re g~n~ral de convoquer une 

deuxi~me cont~rence iaternati~nale de plénipotentiaires sur le droit de la mer 

en Juillet ou en aoftt 1959, en un lieu qui n'est pas déterminé. Elle prie en 
outre le Secrétaire gên~ral de prendre les dispoait1ona voulues pour que le 

personnel, les services et les installations n'eeaaaire soient mis ~ la disposition 

de la conférence. 

2. Le Secrétaire géniral suppose que l'Assemblée ~n~rale désirera ~ue la 

conférence se tienne à l'ua dea bureaux permanenta de l'Organisation, c'est-à-dire 
au Siège ou à 1 1atfiee de aen~ve. 

3. Si la conférence ae tient au S1~ge, le Secrétaire g~néral ne prévoit de 
dépenses additionnelles que pour l'impression des documents de la conférence et 

dea comptes rendus analyti~ues, ainsi que de l'êcte et des instruments finals. . . 
4. Si la conf,rence se tient à l'Ottiee de Genève, le secr,taire g~n,ral pr~voit 

d'autr~s d~pensea addttionnellea tant pour le p~sonoel temporaire qui devra 

renforcer les serviees linguistiques et les servie~. g~n~raux que pour les trais 
de voyage et indemnités de subsistance dea tonctionnêires dea services orsaniques 

du Siège qui seraient dét~ehés à Genève po~ la durée de. la cootérenee. 
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5. En supposant que la cont~rence dure quatre semaines et qu'elle tienne au 

total 40 s~nces (séances pl~nières seulement), on estime que les incidences 

financières du projet de résolution consid~r~ seraient les suivantes 

New York Genève Genève 
Juillet ou aofit Juillet Ao1lt 

(dollars) (dollars) (dollars) 

Personnel temporaire 47.500 20-500 

Frais de voyage et indemnit~ 
de subsistance du personnel 6.500 6.500 

~avaux d'imprimerie 18.ooo 18.000 18.000 

Total 18.000 72-000 45.000 

6. Le Secrétaire général tient à faire observer ~ue, le Conseil économique et 

social devant tenir sa vingt-huitième session à Genève en juillet, si la 

deuxième conférence de plénipotentiaires sur le droit de ls mer se tenait aussi 

à Genève en ju:'.llet, il lui faudrait beaucoup plus de personnel temporaire que si 

elle se tenait à Genève en août. En effet, pendant ce dernier mois1 le perso~oel 

permanent de l'Office de Genève pourrait fournir une part sensiblement plus grande 

des earvi~es req~is par la conférence. 

7· Il faudra ouvrir un crédit spécial dans un article nouveau du chapitre 2 du 

budget de 1959. Les pr~visions ci~essus ont été établies sur la base suivante 

a) Pe:rsonnel temporaire 

1) Pour une session en Juillet, il serait n~essaire de recruter le 

personnel temporaire s~~re suivant, dont les frais de voyage 

devraient ~tre payés : 28 administrateurs pour les services linguis

tiques et 37 secrétaires et commis. Il faudrait en outre recruter 

sur le plan local des prépo~és à la distribution, des ronéoteurs, 

des huissiers et du personnel de nettoyage. 

11) Pour une session en soût, il serait nécessaire de recruter le 

personnel temporaire suppl~mentaire suivant : 10 administrateurs pour 

les services linguistiques et 23 secrétaires et commis. Il n'y 

aurait pas de dépenses supplémentaires au titre des frais de voyage. 
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Il serait également n'eessaire de recruter sur le plan local des 
pr~osés à la distribution, dea ronéoteurs, dea huisd.ers et du 
personnel de nettoyage. 

b) Frais de voyage et indemnit4 de subsistance du personnel 
On suppose q•e six fonctionnaires des services organi~ues seraient 
détachés de New-York (1 1un d'entre eux se trouverait en congé dans ses 
foyers). 

c) Travaux d 'i!UJlrirnerie 
Ce cr~t eouvre l'1mpreas1on des documenta préliminaires et des documenta 
de la cont4rence (7.000 dOllars), des comptes rendus analytiques 
(6.000 dollars) et de l'acte et des instrumenta finals (5.000 dollars). 




